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LETTRE DATEE DU 14 MAI.l,?@4, ADRESSEE'ArJ 'S%RETAIRE GENERAL PAR LE 
FUZPRESENTANT PERMANE~I~~É'.'L~'~PuBLIQU~ ISLAMIQUE D'IRAN AUPFJES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la lettre qui vous est adressée 
par S. Ext. M. Ali Akbar Velayati, ministre des affaires étrangères de la 
Rhpuhlique islamique d'Iran. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signe) Said MAIE-KHORASSANI 

84-12852 28125 (FI / . . . 
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Lettre datée du 11 mai 1984, adresede au Secr&aire gBnBra3 par Le 
Ministre des affaires Btxanq~rea de la R.ublique ishnique dlIc& 

Comme voua le ~avez~ plus de 43 mois se sont écouL&~ depuis que le rigime 
iraquien d lennc6 sa funercite agression contre la République islamique d’Iran. 
Pendant cette période, notre nation bien qu’elle ait subi des pertes humaines et 
matérielles oonsid&ables, s’eet honorablement defendue et elle est fermement 
r&ol.ue B continuer B se d6fendre de la sorte, ce qui cet: son droit léyitime et son 
devair islamique, jusqu’b l’arr&t total de l’agression et le rétablissement des 
conditions n&zeesaires B l’instauration d’une paix juste et durable. 

En ce qui conoerne 1s question primordiale soulevle par cette guerre et son 
d6clenchement m c’est-à-dire L’agression et la violation flagrante du droit 
international dont s’est rendu coupable le rbgime iraquien ml il n’est nul besoin 
de réitdirer ce que nous avons d&jb d&clar& & maintes reprises dans des enaeintes 
internationales. Je ne me propose nullement de revenir sur l’inseneibilit8 
tragique de l’organisation internationale, qui a eu pour effet d’encourager l’Iraq 
b poursuivre voire h intensifier se38 actes d’agression. Je souhaite pourtant 
appeler votre attention sur le fait que l’Iraq vient d’sjouter un nouveau crime a 
une liste déjB lonque comprenant : attaques & l”aide de missiles et: de 
bombardements ai?riens sur des objectifs civils, utilisation d’armes chimiques, 
destruction de villes et de villages sous occupation militaire B l’aide dlexplosifs 
très puissants et de matdriel de chantier , et bouleversement par la force de la vie 
des eivlls dans les territoires occupQs, tous actes qui constituent des crimes de 
querre graves et qui auraient dQ en tant que tels faire dEment: l’objet: de la part 
de &!Orqanisatfon internationale, d’un examen impartial, Au cours des derniers 
mois, le r&gime iraquien s’est mis A attaquer des navires d’autres pays en vue 
d~fnternationaliser la guerre, 

Devant les graves conséquences de cette escalade, l’Organisation 
internationale doit s’acquitter d’urgence de ses responsabilités et prendre des 
mesures immddiates pour mettre un frein 21 cette nouvelle et dangereuse mende 
aventuriste de L’Iraq. Il est évident que toute tentative d’appeler l’attention 
8ur une nouvelle escalade et de nouvelles provocations de la part de l’Iraq 
- lesquelles devraient être examinhes independamment de la question primordiale de 
la guerre - ne servirait qulB encourager l’agresseur et ne saurait donc se 
justifier. 

Vu la gravité de la situation, j’espbre que, cette fois, l*Organisation des 
Nations Unies prendra d’urgence, avec votre assistance, des mesures d&isives en 
vue d’empêcher le r8gime iraquien d’internationaliser la guerre en lançant des 
attaques contre des navires marchands d’autres pays. 

Le Ministre des affaires étrang&reS de 
la RErpublique islamique d 1 Iran‘ 

(Signé) Ali Akbar VEWCZATI 


